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Impot fonciers et impot locaux

Par michael53140, le 23/04/2012 à 11:58

Bonjour,rn mon ex compagne a quitté la maison dont nous sommes propriétaire tous les deux
au mois d aout 2011 aucune déclaration n a été faite comme quoi elle était partie du domicile
conjugal.rnrnaujourd’hui j ai un dossier de surendettement en cours seulement a mon nom et il
nous reste un compte joint aux deux noms ou il y a le prélèvement des impôt locaux des impôt
foncier, de l assurance maison et de l assurance du prêt maison est ce que je doit payer seul
ou est ce qu elle doit me payer la moitié de tout ça.rnrncordialement,rnrnMichael

Par Marion2, le 23/04/2012 à 14:09

Bonjour,rnrnIl n'y a pas de domicile conjugal puisqu'à priori, vous n'êtes pas
mariés....rnrnDans la mesure om votre compagne réisdait avec vous en janvier 2012, elle doit
régler la moitié de la Taxe d'habitation, et ide pour les impôts fonciers (même si elle ne résidait
déjà plus avec vous en janvier 2012. L' impôt foncier étant un impôt concernant le
propriétaire)rnrnCordialement.
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